
Je déménage

Je prévois un budget et des jours de congé pour le déménagement.

Je contacte les bras qui me seront utiles le jour J.

  Je fais appel à des bonnes volontés (famille, amis, voisins,…).
  Je choisis un déménageur agréé auprès de la Chambre Belge des Déménageurs.
   http://www.cbd-bkv.be

Je trie, je donne, je vends, je jette.

  Je n’hésite pas à mettre mes affaires inutiles en vente sur des sites de second
   main ou sur une brocante. Je peux aussi les donner à une association.

Je pense à mettre des cartons et des journaux de côté pour emballer mes 
objets fragiles.

  Je pense à demander des caisses en carton dans mon supermarché.

Je préviens mes fournisseurs et autres organismes que je déménage.

Internet    Téléphonie    Banque    Employeur   TV    Assurances    Chômage

Je m’inquiète de ce que je dois faire de mes compteurs eau, gaz et électricité.

  Pour le gaz et l’électricité, je me rends sur le site www.sibelga.be à la rubrique
   « déménagement ». Après avoir répondu à quelques questions, on m’indiquera les
   actions à entreprendre en fonction de ma situation.
  Pour l’eau, je fais relever mes index ou je remplis le formulaire de «  relevé
   contradictoire ». Plus d’infos sur www.hydrobru.be.

Je commence à vider les stocks du congélateur et des placards.

Je crée un classeur avec les papiers liés au déménagement.

Je commence à faire les cartons.

  J’emballe d’abord ce que j’utilise le moins.
  Je note le contenu de mes caisses sur une fiche d’inventaire.
  J’étiquette les caisses ( n°, contenu, pièce de destination).
  Je ne remplis pas trop les cartons pour éviter qu’ils ne soient trop lourds.

  Je rassemble tous les documents et les objets de valeur dans une mallette que je
   garderai avec moi le jour du déménagement.  

Je demande la réexpédition de mon courrier via le service de déménagement 
de bpost.         

Je demande deux autorisations de stationnement auprès des communes
concernées: une pour l’ancien logement et une pour le nouveau.

Je m’arrange pour que quelqu’un garde mes enfants ou mes animaux le jour J.
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Je prépare une valise avec les indispensables pour passer la première nuit dans 
mon nouveau logement

Je fais le grand nettoyage dans ma nouvelle et mon ancienne habitation

  Si je n’ai pas le temps, je fais appel à une société spécialisée

Je fais un plan du nouveau logement et je réfléchis au futur emplacement 
des meubles

Je débranche le frigo et le congélateur pour les nettoyer

Je prends en photo le câblage de mes appareils électriques ( tv, décodeur, dvd, 
console,…)pour savoir comment les rebrancher plus tard 

Si les compteurs sont ouverts, je relève les compteurs d’électricité et de gaz, et 
d’eau de mon nouveau logement

  Je fais contresigner les documents de reprise des énergies par l’autre partie

Je m’inquiète de ce que je dois faire de mes compteurs eau, gaz et électricité

Il est important que les formulaires soient remplis et signés par les 2 parties afin d’éviter 
d’éventuels conflits et la fermeture des compteurs. Le cas échéant, la réouverture des compteurs 
peut prendre plusieurs jours et engendre des coûts.

  Le document de reprise des énergies est téléchargeable sur sibelga.be/déménagement

Je fais l’état des lieux avec le propriétaire de mon ancien logement et je lui
remets les clés

Il faut récompenser la troupe

  Je prévois des boissons et des snacks pour ceux qui donnent un coup de main

Je fais l’état des lieux d’entrée avec le propriétaire         

Je déclare ma nouvelle adresse au service population de ma commune 
dans les  8 jours qui suivent mon déménagement.

   Les institutions suivantes sont automatiquement informées après la mise à jour de ma 
    carte d’identité

J’organise ma pendaison de crémaillère pour fêter la réussite de mon 
déménagement!

  Les institutions de la sécurité sociale
  La mutuelle
  Le CPAS
  Kind en Gezin / l’ONE
  La caisse d’allocations familiales

  Les sociétés régionales de logement
  Les caisses de vacances annuelles
  Forem, ACTIRIS ou le VDAB, 
   sauf si demandeur d’emploi

Jour J

J+ 
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